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NON, nous ne savons pas tout sur la D.A.C. !

OUI, notre confrère Didier PIN, professeur de dermatologie à VetAgroSup, 
vous dira tout sur cette entité pathologique à laquelle nous sommes réguliè-
rement confrontés lors de nos consultations de dermatologie.
Les choses évoluent, nous devons suivre le mouvement !

PROGRAMME VETOS

19 h 30 - 20 h 00 Accueil des participants

20 h 00 - 21 h 30 EXPOSÉ : DERMATITE ATOPIQUE CANINE : UP TO D.A.C.
                   par le Dr Didier PIN

21 h 30 - 21 h 45 Information laboratoire - Zoetis

21 h 45 - 23 h 00 BUFFET DÎNATOIRE CONFRATERNEL
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CONFÉRENCIER

Professeur Didier PIN
(DV, CES dermatologie vétérinaire, Dip. ECVD, PhD, HDR) 
Unité de Dermatologie VETAGRO SUP
1, Avenue Bourgelat - BP 83 - 69280 MARCY L’ÉTOILE

ACCRÉDITATION  FCV
Objectifs pédagogiques

Être capable de :

 Reconnaître une Dermatite Atopique Canine.

 Comprendre la pathogénie de la D.A.C..

 Etablir le diagnostic différentiel d’une D.A.C.

 Connaitre les modalités et nouveautés de la 
prise en charge d’une D.A.C.

Modalités d’apprentissage

1 h 30 d’exposé

Contrôle d’acquisition des connaissances

 QCM pour valider les acquis 

 Attestation de suivi de formation.

Validation

Cette formation vous apporte 0,08 CFC*, 
valeur qui sera doublée si la note obtenue 
lors de l’évaluation des connaissances est 
supérieure à la moyenne.

* Attribution des crédits de formation dans les 6 mois suivant la formation.

RENSEIGNEMENTS SCIENTIFIQUES

Docteur Franck DESPÉRIEZ - AEXAVET

77 rue de la Morandière - 33185 LE HAILLAN
05 56 55 98 64 - 06 72 31 78 61
vetodesperiez@wanadoo.fr

BULLETIN D’INSCRIPTION AFVAC AQUITAINE / 19 OCTOBRE 2017
Dermatite Atopique Canine 

DOCTEUR   ....................................................................................................

ADRESSE  .......................................................................................................

TÉL.  .................................................................................................................

E-MAIL privé (pour l’envoi des QCM) ..........................................................

EXERCICE :  □ LIBÉRAL      □ SALARIÉ

N° ADHÉRENT AFVAC   ...........................................

N° ORDRE NATIONAL   ............................................

□ Chèque bancaire à l’ordre de l’AFVAC

□ Carte de crédit VISA - MASTERCARD : dddddddddddddddd    Date d’expiration :  dddd

     Cryptogramme visuel (au dos) :  ddd          Signature :

□ Virement bancaire au compte BNP  -  IBAN : FR76 3000 4008 0400 0226 3656 236  -  BIC : BNPAFRPPPAA

N° de TVA européen de l’AFVAC : FR 13321592701. Une facture vous sera adressée faisant ressortir la TVA récupérable.

Renseignements FIF-PL/Actalians : N° organisme de formation AFVAC : 11 75 170 63 75 / N° de SIRET AFVAC : 321 592 701 000 31

FRAIS D’INSCRIPTION
Tous nos prix sont TTC : TVA à 20%

► Adhérent AFVAC 50 ¤

► Non-adhérent AFVAC 65 ¤

► Jeune diplômé 40 ¤
 (sortie d’ENV < 5 ans)

Frais de restauration inclus

A compléter et retourner avec le règlement à : 
AFVAC, 40 Rue de Berri - 75008 PARIS

Inscription possible en ligne sur www.afvac.com!


